
COMMUNIQUE DE PRESSE

Dzaoudzi, le 16 mars 2021

Élections départementales 2021

L’élection des conseillers départementaux se tiendra les dimanche 13 et 20 juin
2021.

Le  dépôt  de  candidature  pour  le  premier  tour  est  fixé  du  jeudi  22  avril  8h au
vendredi  30  avril  16h30,  uniquement  sur  RDV,  au  service  des  élections  de  la
préfecture de Mayotte 02 69 63 57 04 ou 51 56 .

Les imprimés de déclaration de candidature ainsi que le guide du mandataire sont
en ligne sur le site internet de la Préfecture : 
https://www.mayotte.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete-Elections-
Collectivites-Territoriales/Elections
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